
Au Tribunal fédéral suisse et à l’Office fédéral des assurances sociales, Berne

Lettre ouverte

Papier de position de l’Académie Suisse de Médecine Psychosomatique et Psy-
chosociale ASMPP (ASMPP) et de la Société Suisse pour l’Etude de la Douleur 
(SSED) sur l’arrêt du TF 9C_492/2014 concernant les troubles somatoformes dou-
loureux 

1.  Les médecins spécialistes de la douleur saluent expressément le changement de 
paradigme du Tribunal fédéral intervenu avec l’ATF 9C_492/2014 du 03.06.15. 
Nous attendions depuis longtemps cette correction de cap urgente dans l’éva-
luation des troubles somatoformes douloureux. 

2.  Toutefois, de l’avis expert des spécialistes soussignés, le projet de catalogue 
d’indicateurs élaboré ensuite par l’Office fédéral des assurances sociales (lettre  
circulaire AI n° 339 du 09.09.15) s’appuie de manière trop unilatérale sur les  
critères qualitatifs utilisés dans les expertises psychiatriques et ignore les re-
commandations internationales pour l’expertise en médecine de la douleur. 
L’instrument proposé dans la lettre circulaire AI est par conséquent contestable 
sur le plan professionnel et contraire à la réorientation voulue par le Tribunal 
fédéral.

3.  Les médecins spécialistes des cliniques universitaires suisses et des sociétés  
de disciplines compétentes (ASMPP et SSED) sont prêts à collaborer au dévelop-
pement pour la Suisse d’une procédure d’expertise basée sur les dernières 
connaissances médicales et à répondre ainsi à l’appel du Tribunal fédéral à une 
meilleure intégration du savoir des spécialistes dans la pratique moderne de 
l’exper tise médicale.

4.  De même, les groupes de travail des sociétés de discipline concernées sont en 
principe disposés à collaborer à la mise au point de modèles innovants et plus 
économiques de médecine d’assurance pour faire face à l’augmentation des 
 maladies liées au stress et des troubles douloureux.
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